
Arrêté n° 2022-3065/GNC du 28 décembre 2022 relatif aux
tarifs des produits, travaux et prestations réalisés par
l’institut de la statistique et des études économiques (ISEE)

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 121 du 25 juillet 1985 relative à la
création de l’institut territorial de la statistique et des études
économiques ;

Vu la délibération modifiée n° 102 du 7 août 1990 relative à
l’organisation et au fonctionnement de l’institut de la statistique
et des études économiques ;

Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2021-59D/GNC du 22 juillet
2021 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr du 22 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions de la vice-présidente du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2022-20876/GNC-Pr du 15 décembre 2022
constatant la fin de fonctions de M. Joseph Manauté et la prise de
fonctions de M. Jérémie Katidjo-Monnier en qualité de membre
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 22-20/ISEE du 17 novembre 2022
portant approbation de la politique tarifaire et des tarifs de
l’institut de la statistique et des études économiques de Nouvelle-
Calédonie (ISEE),

A r r ê t e :

Article 1er : En dehors des cas de diffusion gratuite sur le site
internet www.isee.nc, les tarifs pratiqués par l’ISEE à la
demande d’un tiers pour l’obtention de certains produits
spécifiques sont fixés par le présent arrêté.

Article 2 : Tarification des listes des unités légales actives
inscrites au Ridet

Une liste des unités légales actives inscrites au Ridet est
constituée d’une liste nominative des entreprises et/ou de leurs
établissements actif(ve)s inscrit(e)s au Ridet, expurgée des unités
et des données non communicables.

Sont actives, les unités légales inscrites au Ridet pour
lesquelles l'ISEE n'a été destinataire d'aucune demande de
radiation. Toutefois, certaines unités peuvent ne plus être actives
sans que l’ISEE n’en ait été informée.

Est une entreprise, au sens du Ridet, toute personne physique
ou morale exerçant de manière indépendante une activité non
salariée. Un établissement est une unité localisée
géographiquement, individualisée, mais dépendant
juridiquement d’une entreprise. Il est identifié par une adresse de
localisation distincte. Toute entreprise a, au minimum, un
établissement.

Une liste des unités légales actives au Ridet est établie sur la
base de certains critères, définis par le demandeur en accord avec
l’ISEE. Elle reprend les informations de base accessibles en libre
accès, auxquelles s’ajoutent une ou plusieurs des variables
suivantes choisies par le demandeur :

– date de début d’activité déclarée ;

– adresse de localisation ;

– adresse de correspondance ;

– libellé déclaré de l’activité principale exercée ;

– tranche d’effectifs salariés.

En dehors des cas où le demandeur est investi d’une mission
de service public, ou si l’intéressé a donné son accord, les unités
légales inscrites au Ridet en tant que « personne physique », sont
exclues des listes d’entreprises.

Les informations délivrées concernant les entreprises ou leurs
établissements sont établies sur la base des déclarations faites par
l’entreprise, généralement au moment de son inscription au
Ridet.

Le prix d’une liste des unités légales inscrites au Ridet est la
somme de trois composantes. Les éléments constitutifs de ces
trois composantes et les tarifs correspondants sont indiqués dans
les tableaux ci-dessous :
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Les travaux sont pris en charge après acceptation du devis.

La mise à disposition des données du Ridet est encadrée par
une convention ou une licence d’usage qui précise les conditions
d'utilisation des données fournies, conformément à la
réglementation applicable.

Article 3 : Tarification des produits sur mesure

Constitue un produit sur mesure, toute opération conduisant à
la production d’un ou plusieurs tableaux, réalisés à la demande et
ponctuellement, à partir d’une même source statistique. Une
source statistique est un fichier ou un ensemble de fichiers
contenant les données d’une enquête statistique ou les résultats
de l’exploitation de données administratives. Chaque tableau ne
peut porter que sur un seul indicateur statistique. Le demandeur
est tenu de fournir les éléments constitutifs des zonages
géographiques ou du périmètre d’étude dont la prise en compte
nécessite un travail spécifique.

Le prix d’un produit sur mesure est la somme de trois
composantes. Les éléments constitutifs de ces trois composantes
et les tarifs correspondants sont indiqués dans les tableaux ci-
dessous :

Les travaux sont pris en charge après acceptation du devis.

Quel que soit le type de produit sur-mesure, les données sont
délivrées sous réserve que le secret statistique soit respecté. Cette
information n’étant disponible qu’après que les travaux soient
réalisés, l’acceptation du devis vaut acceptation de cette
contrainte.

Hors le cas où leur obtention est réglementairement soumise à
la signature d’une licence d’usage final, les informations
contenues dans les produits sur mesure peuvent être librement
réutilisées. Cette réutilisation est toutefois subordonnée au
respect de l’intégrité des données et à la mention précise des
sources, et de la date de mise à jour.

Article 4 : Tarification des prestations de services ou études
à façon

Constitue une prestation de service ou études à façon, toute
opération de mise à disposition d’extractions récurrentes de
données, toute enquête et tout travail d’analyse statistique et/ou
économique, réalisés à la demande, à partir d’une ou plusieurs
sources statistiques, qui débouche sur la production d’un
document de synthèse écrit ou d’un exposé oral à l’occasion d’un
évènement organisé par le demandeur.

Les tarifs des prestations de service ou études à façon sont
déterminés en fonction de la catégorie de(s) agent(s) contribuant
à leur réalisation selon le tableau ci-après :

Une journée de travail compte 7,8 heures.

Lorsqu’une convention est établie, le montant intègre les coûts
de personnels mobilisés pour réaliser les travaux, fixés sur la
base du tableau ci-dessus ainsi que, le cas échéant, les autres
coûts internes et externes engendrés par l’opération.

L’ISEE reste propriétaire des traitements réalisés. Seul le
résultat est livré au client.

Article 5 : Tarification de l’abonnement à un Webservice
ISEE

L’abonnement à un Webservice ISEE permet la consultation
d’une base de données détenue, gérée et hébergée par l’ISEE via
une interface d’interrogation à distance. Plusieurs Webservices
différents peuvent être développés par l’ISEE. Chacun donne
lieu à un abonnement distinct.

L’abonnement au Webservice Ridet permet la mise à
disposition, dans un format open data, de tout ou partie des
variables informatiques du répertoire Ridet, sous réserve du
développement d'une interface d'interrogation de ces variables
par le demandeur. Ces variables sont issues des dernières
informations déclaratives reçues par l'ISEE, généralement au
moment de l’enregistrement dans le répertoire Ridet.

L’abonnement à un Webservice ISEE est systématiquement
encadré par une convention qui précise les conditions
d'utilisation et de rediffusion éventuelle des données fournies,
conformément à la réglementation applicable.
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Travail d’un cadre A 86 100 F CFP par jour 

Travail d’un cadre B 68 250 F CFP par jour 

Travail d’un cadre C 63 000 F CFP par jour 

Travail d’un enquêteur 47 250 F CFP par jour 



L’utilisation à des fins commerciales des données obtenues par
le biais du Webservice, telles que notamment la conception, le
développement et la commercialisation de produits logiciel sera
clairement spécifiée et encadrée dans la convention comme
« réutilisation commerciale ». Au préalable, elle nécessite la
sélection, par l’ISEE, des tables de variables correspondant au
statut du demandeur et l’attribution d’une clé d’authentification.

Le prix d’un abonnement à un Webservice ISEE est la somme
de trois composantes, étant précisé que la troisième composante
concerne uniquement les cas de « réutilisation commerciale » des
données. Les éléments constitutifs de ces composantes et les
tarifs correspondants sont indiqués dans le tableau ci-dessous :

Un forfait « découverte » d’un mois, préalable à tout
abonnement, peut être souscrit au prix suivant :

Article 6 : Tarifications des publications

Le prix des publications, sur support papier ou dématérialisé,
est fixé par le tableau ci-après :

Seul le TEC peut donner lieu à une impression papier.

Les publications de l’ISEE, antérieures à la publication du
présent arrêté, sont vendues aux prix indiqués sur les
publications imprimées.

Article 7 : Un surcoût est facturé pour l’expédition par voie
postale, locale ou internationale, des produits sur mesure,
prestations ou publications de l’ISEE, calculé selon le tarif postal
en vigueur à la date de l’envoi (tarif « prioritaire » de l’OPT).

Article 8 : Les travaux spécifiques que l’ISEE réalise à la
demande d’un tiers, peuvent être soumis à des conditions
générales d’utilisation, voire à une licence particulière. Ces
documents ont pour objet de rappeler aux utilisateurs les
contraintes juridiques et techniques attachées aux données mises
à disposition par l’ISEE. La récupération de la commande
entraîne l’acceptation, de fait, du contenu de ces documents.

Article 9 : Seules les commandes formalisées par
l’acceptation d’un devis sont prises en charge. La livraison est
effectuée après paiement intégral à l’ISEE du montant de la
commande, ou après remise d’un bon de commande original
pour les organismes publics.

Article 10 : En cas de participation à des travaux d’intérêt
général réalisés par des services, des collectivités, des
établissements publics, des organismes chargés d’une mission
d’intérêt public, ou si le demandeur est engagé avec l’ISEE par
une convention d’échange réciproque de données, un abattement
partiel ou total du montant facturé pourra être consenti. Les
modalités d’organisation et de la mise à disposition des travaux
spécifiques que l’ISEE réalise à la demande d’un tiers (listes des
unités légales actives inscrites au Ridet, produits sur mesure,
prestations ou études à façon, abonnement à un Webservice
ISEE), sont alors définies dans un cadre conventionné ou
partenarial.

Article 11 : Les prix de vente et barèmes de redevances définis
par les articles 2 à 6 ci-dessus s’entendent, s’il y a lieu, hors
taxes.

Article 12 : Les prix fixés par le présent arrêté sont actualisés
au 1er janvier 2023. Leur révision pourra intervenir de manière
annuelle sur proposition de la direction et validation du conseil
d’administration.

Article 13 : L’arrêté n° 2020-2201/GNC du 29 décembre 2020
relatif aux tarifs des produits, travaux et prestations réalisées par
l’institut de la statistique et des études économiques (ISEE) est
abrogé.

Article 14 : Le présent arrêté sera transmis au haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publié
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

Le membre du gouvernement
chargé de l’économie, du commerce extérieur,
de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche,

de la production, du transport et de la réglementation
de la distribution d’énergie électrique

et des relations avec les provinces,
ADOLPHE DIGOUE

_______

Arrêté n° 2022-3067/GNC du 28 décembre 2022 portant
modification de l’arrêté modifié n° 2013-1909/GNC du
23 juillet 2013 portant agrément de contrats, avenants et
protocoles d'achat d'électricité et fixant le mode de
comptabilisation des coûts d'achat à la production dans le
calcul des tarifs publics de l'électricité

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 195 du 5 mars 2012 relative au
système électrique de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération modifiée n° 2021-59D/GNC du 22 juillet
2021 chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l’arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;
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Type de publication Support Tarif 

Tableau de l’Economie 
Calédonienne (TEC) 

Papier 

Clé USB 
5 250 F CFP 

Autres publications ou 
travaux 

Clé USB 
3 045 F CFP 
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